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Tarif de Tarif Tarif
Nu- préférence inter~ général

méro britannique médiaire

Canevas à la pièce, entièrement de lin ou de chanvre
ou des deux, tissu uni, de teinte naturelle, simple-
ment imprégnée de produits imperméabilisants ou
conservateurs, pour servir a la fabrication de tentes,
auvents, prélarts. couvertures d'écoutilles et arti-
cles semblables. ne pesant pas moins de 18 onces et
pas plus de 26 onces la verge carrée. ...... ... ....
et....................................la livre

Filés et chaînes entièrement composés de poil ou de
poil et de toute fibres végétale, importés par les
fabricants pour servir dans leurs propres établisse-
m ents... ................ .. ........ .. . ...
et......................................la livre

Feutre de poil ou de poil et laine, passé à l'aiguille,
non colorié, imprégné d'une solution de caoutchouc
d'un côté, lorsque importé par des fabricants de
tapis de feutre et d'étoffes à tapis, pour servir
exclusivement à la fabrication de tapis de feutre et
d'étoffes à tapis imprimés, dans leurs propres
établissements...............................
et....... ........................... la livre

Boudinages, chaînes et fils de trames, entièrement
de soie artificielle, ou fibres synthétiques simi-
laires, produits au moyen de procédés chimiques,
à l'état simple, non coloriés............. .......

Toutefois, le droit ne doit jamais être inférieur,
pour une livre, à............ .................

Boudinages, filés et chaînes entièrement de soie arti-
ficielle ou d'autres fibres synthétiques similaires,
fabriqués par des procédés chimiques, non colorés,
importés par les fabricants pour servir exclusive-
ment à la fabrication de tissus ras, dans leurs pro-
pres établissements......... ................
mais pas moins que........................ la livre

(i) Chapeaux, casquettes et bonnets, n.d.; cou-
ronnes de chapeaux et de bonnets, formes de bonnets
et de chapeaux, n.d......... ............... ...

(i) Chapeaux, bonnets et formes de feutre de
laine, ne devant pas comprendre la fourrure, en
vertu de règlements prescrits par le minisyre.......

H arpes..... ................. .....................

Composé de caoutchouc liquide, non-alcoolique, im-
porté par des fabricants de composés à sceller les
boîtes et bocaux pour servir exclusivement à la fabri-
cation de ces composés à sceller dans leurs propres
établissements.......... ..... . ..............

(ii) Matières, importées par des manufacturiers de

plumes, fruits, grains, feuilles et fleurs artificielles
pour servir exclusivement à la fabrication de ces
articles, dans leurs propres établissements........

Boutons de toutes sortes, recouverts ou non, et formes
de boutons autres que celles simplement ébauchées,
n.d., boutons d'identité et boutons de manchettes
ou de faux-col..................... ................
et....................................la grosse

Boutons, et formes de boutons autres que celles simple-
ment ébauchées, d'ivoire végétal.. . ..............
et...... ............................. la grosse
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